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L’avenir de la planète et encore plus de l’humanité requièrent des actions rapides et radicales. L’ère de l’énergie à bas prix que nous a permis le pétrole est terminée, car d’une part l’accès aux réserves facilement accessibles s’achève rapidement, et d’autre part, le réchauffement climatique oblige à diminuer la production de gaz  effets de serre, une des principales conséquences de l’utilisation du pétrole.

La plupart des dirigeants politiques tergiversent et cherchent des moyens de maintenir le statu quo; mais nous sommes de plus en plus nombreux à croire que la solution ne peut venir d’un capitalisme vert qui nous permettrait certes de mettre au point les technologies de remplacement du pétrole, mais ne remettrait pas en question les fondements du système. Pourtant, nous sommes convaincus que nous ne pouvons plus continuer dans la voie de la croissance économique à l’intérieur du système capitaliste qui nous régit, parce que ce système repose sur une importante utilisation de ressources et produit des déchets de plus en plus toxiques, tout en creusant toujours davantage le fossé entre les riches et les pauvres. Nous optons donc pour une décroissance que nous voulons conviviale. Les changements que cette réorientation requerraient devraient se faire par la base, par les gens eux-mêmes, par des moyens qu’ils auront choisis pour réaménager leurs façons de vivre.

On accuse souvent les partisanes et les partisans de la décroissance de n’être que des égoïstes repus qui oublient la misère dans laquelle vit encore la plus grande partie de l’humanité. Mais la preuve est faite qu’une bonne part de la croissance économique repose justement sur l’exploitation du tiers monde et que l’augmentation de la richesse se fait au profit des riches. Les décroissantes et décroissants croient aussi, avec Gandhi, qu’il nous est nécessaire, à nous des pays industrialisés, de « consommer moins pour que tous puissent consommer ». Certes la décroissance doit aboutir à une baisse de la consommation globale, mais la contribution de chacune et chacun doit être différente. Dans la société que nous voulons, toutes et tous devraient avoir accès aux ressources leur permettant de répondre au moins à leurs besoins primaires; en conséquence, il faut bien constater qu’une bonne part de l’humanité devra augmenter sa consommation.

Même dans nos pays industrialisés, la décroissance ne se fera pas de la même façon partout et pour tous. Nous voudrions ici fournir quelques pistes de réflexion à propos de la manière dont elle pourrait se faire au Québec en dehors des grandes villes. Nous développons notre analyse à partir des quatre fondements sur lesquels nous croyons que devrait s’opérer ce changement de paradigme, soit la justice sociale, le communautaire, le local et la sobriété dans l’utilisation des ressources.

Affirmons au départ que pour nous, la décroissance conviviale est par définition une entreprise collective et que l’organisation politique de base que nous privilégions est la commune, aussi bien en ville qu’en région. Et dans ce modèle, nous considérons pour l’instant que les villes actuelles sont trop grandes et les villages souvent trop petits et dispersés. Donc un certain déplacement de la population de même qu’un fractionnement des villes seraient souhaitables, si l’on veut arriver à des communes qui puissent être le plus autonomes et autosuffisantes possible, imbriquées dans un réseau confédératif. Et pour ce faire, il s’agit de rendre les communes rurales plus attrayantes et plus accueillantes. On y parviendra en travaillant sur quatre plans : 

· la démocratie participative;

· les infrastructures collectives;

· l’aménagement physique des lieux;

· l’économie locale, et en particulier le secteur agricole.

1. La démocratie participative

Au niveau de la commune, les décisions se prennent en assemblée générale. Une assemblée générale a lieu chaque mois. Chaque année, l’assemblée se donne un comité de coordination paritaire (hommes-femmes) et un maire ou une mairesse; les mandats de ces personnes sont balisés et révocables.

La commune fait partie d’une municipalité régionale de comté (MRC) et y délègue deux représentants, une femme et un homme. Le ou la préfet de la MRC est élu au suffrage universel.

2. Les infrastructures collectives

Au niveau de la commune :

-- Centre communautaire multifonctionnel, avec :

· salle de réunion (qui peut aussi servir de lieu de culte pour les religions pratiquées localement)

· bibliothèque avec livres en rotation fournis par un service national de prêt en région et dotée d’une section de livres pratiques sur le jardinage, l’autosanté, l’autoconstruction, etc.

· section de loisirs, en particulier un coin des jeunes avec animation

-- Énergie : développement de sources d’énergie selon les possibilités locales : éoliennes, centrales au fil de l’eau, biomasse, géothermie…

-- Transport : parc de voitures communautaires avec quelques petits camions et service de coordination de covoiturage

-- Services publics : comptoir postal, guichet automatique de caisse populaire, école primaire

-- Centre de recyclage et déchetterie

-- Magasin général coopératif

-- Marché local hebdomadaire avec présence des fermières et fermiers des environs

-- Centre d’accueil pour personnes âgées, avec service de santé local (point de service du CLSC de la MRC).

-- Centre sportif, avec : 


Patinoire et piscine extérieures


Terrains de tennis


Terrain de football / soccer


Gymnase et salles multifonctionnelles

Au niveau de la MRC :

· Caisse populaire

· École secondaire

· Centre local de services communautaires (CLSC)

· Commerces spécialisés

· Service de train ou d’autobus vers la capitale régionale

· Salle de spectacle et de cinéma

· Hebdo communautaire, avec une page à la disposition de chaque commune

· Système de monnaie locale.

Au niveau de la région :

· Hôpital général

· Cégep

· Service de train ou d’autobus vers les grandes villes les plus proches

· Auditorium pour spectacles.

3. L’aménagement physique des lieux

La vigueur économique, culturelle et sociale des villages québécois est une condition essentielle à la bonne santé de notre territoire, en plus d’être une forme d’assurance de prospérité future. Les villages québécois sont aujourd’hui souvent à l’agonie, croulant sous une dette entre autres liée aux déploiements d’infrastructures vastes et onéreuses, et privés d’un juste retour sur l’exploitation des ressources naturelles, ces dernières très majoritairement  prises en charge par les multinationales. Dans ce contexte difficile, les villages doivent pourtant dorénavant - et paradoxalement pour certains - se développer en favorisant une diminution de la consommation générale. L’ensemble des régions québécoises a en fait  besoin d’un électrochoc précis afin de rétablir rapidement le fragile équilibre entre la terre et les hommes. 

Dans le contexte du pic pétrolier et du dérèglement climatique, la renaissance espérée et attendue des villages québécois passe entre autres par la mise en chantier de nouveaux schèmes de développement. Ces schèmes de développement aideraient à tirer profit de tout le potentiel local, de façon sobre et stratégique au niveau de l’exploitation des ressources naturelles, et de façon retentissante au niveau de l’expertise et de la créativité québécoises. 

Caractérisés par une diminution de la consommation en général, ces schèmes de développement ruraux créeraient des emplois de qualité et offriraient aux citoyens de participer activement à l’émergence d’un nouveau cadre bâti plus convivial. De multiples initiatives pourraient aider les populations à reprendre les rennes de leur développement, aujourd’hui tenues principalement par quelques poignées d’actionnaires. En plus d’inventer une nouvelle économie locale et durable grâce à une exploitation plus efficiente et collective de tout ce dont regorge le terrain, cette nouvelle dynamique encouragerait la participation des créateurs et l’engagement actif d’une jeunesse qui propose déjà des façons d’inventer un futur plus lumineux jetant les bases d’une société tissée plus serrée qui assurera une redistribution locale et équitable de la richesse
. 

Comme dans l’ensemble de l’Occident, l’industrialisation a transformé radicalement le visage du territoire québécois, et avec lui les modes de vie de ses habitants. La hausse généralisée du niveau de vie - mesuré presque strictement par un indice dont le monopole est aujourd’hui remis en cause
 - s’est accompagnée de multiples effets pervers, parmi eux l’explosion du marché de l’automobile qui engendre pollution, déploiement d’infrastructures gigantesques et onéreuses et diminution des opportunités de contacts humains.

ESPACES PUBLICS
Afin de faire face au pic pétrolier et au dérèglement climatique, il faut arriver rapidement à créer une nouvelle solidarité. Cette solidarité pourra difficilement apparaître sans que l’on stimule l’émergence de nouveaux espaces publics où les gens pourraient échanger. Il existe de multiples possibilités de réinvestir plusieurs bâtiments d’intérêt au coeur des petites villes afin de leur donner de nouvelles fonctions publiques, communautaires ou commerciales, ce à même le tissu existant. Inutile de tout raser et recommencer à zéro; chaque village a son lot d’édifices patrimoniaux (en commençant par les ensembles religieux) auxquels on pourrait redonner une âme afin d’en faire à nouveaux des cœurs vibrants d’activité.

Pourquoi les administrations municipales n’investiraient pas les premières les anciens lieux de pouvoir et d’échanges pour contribuer en même temps de cette façon à replacer la démocratie au centre des villages, dans des bâtiments souvent de grande qualité architecturale ? Et si le parvis de l’église redevenait à nouveau une agora, un centre de décisions, d’échanges et de démocratie ?

DENSIFICATION

Autour de ces espaces publics réinvestis, la densification et l’amélioration visuelle et technique du cadre bâti des villages entrainerait la création de lieux de rencontres et d’échanges stimulants, des lieux où l’on déambulerait au quotidien majoritairement à pieds, à vélo (ou à skis), au centre de rues nouvellement configurées, peuplées d’arbres et d’humains, dégageant des odeurs de pain frais et de café, proposant des produits locaux qui feraient le bonheur des résidants, offrant au citoyen un environnement sain et dynamique, un environnement à l’échelle humaine et dans lequel l’automobile aurait été relayée à un moyen alternatif de transport. En plus d’être de véritables milieux de vies, ces communautés seraient reliées aux grands centres par un réseau ferroviaire accessible par auto-partage et qui pourrait devenir une grande source de fierté pour les Québécois.

Cette densification et réorganisation des régions dont rêvent nombre d’urbanistes et d’architectes est aussi la meilleure façon de finalement mettre un terme à la propagation d’infrastructures d’une autre époque, ces monuments des années 1960 qui sont de véritables anachronismes et qui continuent pourtant en 2010 de s’accaparer une portion ahurissante de fonds publics. Il faut que cesse de croître ce modèle croulant basé sur l’automobile qui mine déjà aujourd’hui et pour des générations à venir non seulement les finances publiques, mais également la santé des écosystèmes présents sur notre territoire et dont nous dépendons. 

ARCHITECTURE

La commande architecturale en région doit être renouvelée pour tirer profit des multiples solutions innovantes proposées par des créateurs qui ont compris que l’on doit briser le statuquo. En mettant en avant le processus de conception intégré, l’alliance entre l’expérience des plus vieux et leur savoir faire traditionnel et local et les idées innovantes de la jeunesse assureront une croissance juste et naturelle en proposant des réponses précises aux contraintes et opportunités du milieu
.  Aussi cette façon de faire aidera à réduire nos émissions de GES tout en faisant meilleur usage des ressources naturelles et humaines
. 

Il existe de multiples façons de créer un habitat en plus grande symbiose avec l’environnement : orienter les ouvertures dans les bâtiments de façon à tirer profit de la fantastique puissance brute du soleil ; profiter de la température constante de la terre pour chauffer et climatiser selon les saisons ; utiliser partout les contrôles intelligents pour réduire au minimum notre consommation d’énergie ; centraliser la collecte de déchets organiques et utiliser leur potentiel énergétique pour alimenter en gaz les cuisinières des habitations ; séparer l’urine à la source avant de la refiler aux agriculteurs locaux comme fertilisant naturel ; produire à quelques mètres de nos résidences des légumes savoureux et organiques ; capter les eaux de pluies sur les surfaces imperméables pour les réutiliser au quotidien et laisser les surfaces absorbantes rediriger naturellement l’eau vers les nappes phréatiques ; instaurer le traitement biologique et local des eaux usées et aménager en bordures de ces installations des espaces verts où cohabitent la faune, la flore et les gens.
Le temps est propice pour réanimer la campagne québécoise en réinvestissant les ensembles bâtis existants tout en proposant une densification généralisée autour des cœurs revigorés des villages. Ces ensembles pourraient se développer comme autant d’organismes vivants, interconnectés les uns aux autres, vibrants d’activités et remplis de substances. Grâce à tous les contacts qui naitraient de cette proximité, nous pourrions alors assister à l’émergence d’une synergie humaine et technique au potentiel ahurissant. En substituant l’être humain à la voiture comme objet central de la logique de développement, nous arriverons à multiplier les opportunités d’interactions en créant des lieux de rencontres et d’échanges à l’échelle humaine et aux multiples couleurs. À l’image des dynamiques naturelles liées à la proximité, nous aurons du coup augmenté la surface de contact entre la matière qui constitue les gens. Nous nous serons rapprochés à la fois de la nature et de la communauté. Nous aurons frayé avec la diversité et peu à peu repris contact quotidiennement avec l’essence des choses. Et ce faisant, nous aurons peut-être appris à mieux aimer la différence. 

4. L’économie locale 
L’activité économique vise au premier chef à satisfaire des besoins locaux, ensuite régionaux, nationaux, etc. « Activité économique » va de pair avec « travail », c’est bien évident. Une société de décroissance, qui rompt avec la logique capitaliste d’exploitation des ressources naturelles et humaines dans le but d’accumuler des profits croissants, doit aussi repenser le mode de travail. Le travail humain est essentiel et n’est pas nécessairement aliénant. Repenser le mode de travail signifie, par exemple :

· Penser le travail en terme d’effort accompli pour soi et pour la collectivité, non pas en terme d’effort forcé dans le but d’obtenir de l’argent. Il pourrait y avoir une part minimale de travail utile à la collectivité que chaque personne doit remplir, le reste du temps demeurant à la discrétion de la personne.

· Autogestion des unités de production par les travailleuses et les travailleurs. Divers modèles peuvent être utilisés, autant pour de petites unités (PME, ateliers, fermes, etc.) que pour des plus grandes (usines, hôpitaux, etc.)

· Plusieurs modèles de rémunération peuvent être mis en place comme alternative au salariat. Par exemple : coupons de consommation, gratuité de certains biens de consommation, monnaie à valeur décroissante, troc, etc.

· Favoriser la polyvalence des gens afin de réduire au minimum la part de « travail abêtissant » que chacune et chacun devra accomplir. L’idée de Michael Albert et Robin Hanhel, l’économie participaliste, propose de créer des « complexes équilibrés de tâches » dans lesquels on remplirait plusieurs tâches, les unes reliées à la spécialité et aux intérêts de chacune et de chacun, les autres reliées au moins noble mais combien nécessaire travail de nettoyage, d’entretien ou d’administration.

· Plutôt que de miser sur la mobilité verticale de la main-d’œuvre (le système méritocratique des promotions), utiliser le principe de la mobilité horizontale, c’est-à-dire faire en sorte que les travailleuses et les travailleurs puissent passer d’une unité de production à une autre en fonction des besoins occasionnels. Certaines activités économiques sont saisonnières (agriculture, pêche, foresterie) tandis que d’autres, dans une société inspirée par la simplicité volontaire, n’ont pas besoin d’être continues. Autrement dit, dans l’état actuel de la technologie une unité de production peut fonctionner seulement quelques jours par mois pour satisfaire les besoins d’une année, et les travailleuses et les travailleurs peuvent faire autre chose.

Ces quelques idées sur le travail servent de fondement aux secteurs d’activité économique présentés ci-dessous.

a) Production agricole et distribution alimentaire

La production agricole et la distribution alimentaires (l’agroalimentaire) sont l’un des piliers de toute collectivité humaine : sans nourriture, point d’humanité. Le capitalisme actuel s’empare de l’agroalimentaire pour en faire une production industrielle semblable à toutes les autres : rationalisée, mécanisée, industrialisée et mondialisée. Selon les préceptes de ce type d’économie, il est possible et souhaitable que la production agricole soit totalement délocalisée : peu importe où sont produits les aliments, ce qui importe c’est le (bas) prix payé par les consommatrices et consommateurs et les profits engrangés par les détentrices et détenteurs de la propriété. Peu importe aussi comment sont produits les aliments et avec quoi.

L’idée de la décroissance conviviale, dans le domaine agroalimentaire, s’appuie sur d’autres prémisses :

· Concevoir l’agriculture et l’alimentation comme des utilités publiques et non pas des activités marchandes. Autrement dit, socialiser l’agroalimentaire et ne pas le soumettre aux impératifs de rentabilité comptable et de profits financiers.

· La souveraineté alimentaire, c’est-à-dire la possibilité pour toute collectivité politique d’être maître de ses choix agroalimentaires. Cela signifie : ne pas laisser le contrôle de ce qui est produit, de la quantité et de la manière de le produire à d’autres personnes ou entités qui ne soient pas partie prenante de la collectivité (par exemple : une multinationale ou un gouvernement étranger).

· Une production-transformation-distribution qui soit orientée par l’objectif de réduire au maximum les effets néfastes sur l’environnement. Cela implique de privilégier les modèles d’agriculture biologique et/ou écologiques et de trouver des alternatives aux énergies fossiles.

· Une production agricole localisée dans les collectivités, culturellement ancrée et en lien avec la dynamique sociale de la collectivité. Qui soit de plus fondée sur les terroirs et les variétés rustiques (adaptées au climat et sols locaux). Dont l’empreinte écologique est réduite au minimum.

· Une production agroalimentaire (transformation des aliments bruts) qui soit minimale, artisanale, fondée sur les terroirs et les variétés rustiques. Qui soit aussi créatrice d’emploi, dont l’empreinte écologique soit réduite au minimum et qui soit finalement orientée par des objectifs de santé et de goût (et non pas de profit et de production de masse standardisée).

· Une distribution alimentaire essentiellement locale, au service de celles et ceux qui résident dans les alentours. Elle devrait prendre la forme de « circuit court de distribution » afin de ne pas ajouter d’intermédiaires entre le producteur et le consommateur. Par exemple, par l’organisation de marchés locaux hebdomadaires.
L’agriculture a longtemps été l’activité structurante des communautés humaines. Dans les sociétés paysannes traditionnelles, les temps sociaux et la division du travail étaient réglés par les impératifs agricoles. Il ne s’agit pas du tout de revenir à ce supposé « âge d’or », car l’agriculture paysanne moderne n’emploiera jamais 50% de la population et elle ne pourra pas être une agriculture de subsistance. Il s’agit plutôt de se re-poser collectivement la question de l’aménagement du territoire du Québec, ce qui n’a pas été fait depuis l’échec du Bureau d’Aménagement de l’Est du Québec dans les années 1960. Il faut aussi se poser la question du contrat social agroalimentaire : comment veut-on nourrir le Québec, et avec quel type d’aliments? Selon la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), le Québec serait capable de produire 90% des aliments de base nécessaires à sa population. 

Il faut ainsi repenser la place de l’agriculture dans la société. Dans le processus d’industrialisation de l’agriculture, on a laissé de côté toutes ses dimensions sociales (emploi, lien social, insertion sociale, éducation à l’environnement, protection environnementale et aménagement paysager, etc.) Il s’agirait de redécouvrir la « multifonctionnalité de l’agriculture » et de l’adapter au contexte actuel. Considérer a priori que l’activité agricole est en lien direct et essentiel avec le territoire physique et les communautés locales.

Quelques idées :

· Favoriser l’aide publique (les subventions) en fonction du respect de l’environnement, des pratiques agricoles et paysagères qui conservent et améliorent les ressources naturelles et de la diversification des fermes. Actuellement, l’aide publique est accordée selon le volume de production et selon des spécialités de production.

· Déconcentrer radicalement la propriété des terres agricoles afin de permettre l’établissement de nouveaux projets agricoles et d’accroître le nombre de fermes. Actuellement les terres agricoles sont soumises à la spéculation et au manque de relève. Il y a de moins en moins de fermes, elles sont de plus en plus grandes, elles « valent » de plus en plus cher et les jeunes ou les personnes qui ont des projets novateurs et/ou à petite échelle ont de la difficulté à accéder aux terres. Favoriser l’accès aux terres agricoles peut se faire par le biais de fiducies foncières qui possèdent les lots et s’assurent que des pratiques agricoles écologiques soient maintenues par ceux et celles qui les cultivent.
· Rétablir des infrastructures locales pour la transformation et la distribution. Le Québec alimentaire s’est bâti sur des milliers de boucheries, de fromageries, de laiteries, de conserveries, etc., qui toutes ont été peu à peu avalées par la logique de concentration et de mondialisation. Un secteur agroalimentaire convivial serait formé d’unités de transformation locales et liées aux fermes environnantes.

·  Favoriser les fermes dites « diversifiées » (qui incluent plusieurs productions) et éliminer les fermes spécialisées. Le modèle dit de la polyculture-élevage est ce que l’humain a fait de mieux dans l’histoire agricole : les diverses cultures maraîchères et céréalières permettent de renforcer la biodiversité et de ne pas épuiser les sols. L’élevage animal qui n’est pas intensif se nourrit d’une partie des cultures et permet de fertiliser les sols. Lorsque utilisé dans une perspective écologique, ce modèle crée un « cycle naturel de la ferme » qui n’épuise pas les ressources naturelles. C’est tout le contraire dans le modèle dit d’agriculture spécialisée intensive, où il n’y a qu’une ou deux cultures intensives qui nécessitent l’apport de produits extérieurs à la ferme (fertilisants, herbicides, pesticides).

· Favoriser l’autogestion de l’agroalimentaire par des conseils de producteurs et de consommateurs. Cette transformation et cette distribution plus locales doivent s’accomplir à l’aide de tous les modèles d’entrepreneuriat collectif qu’on peut imaginer: les modes coopératif et mutualiste, bien sûr, mais aussi d’autres systèmes de solidarité locale comme ceux proposés par l’agriculture soutenue par la communauté. Ou encore la propriété collective d’une ferme qui permet aux co-propriétaires de s’alimenter sans passer par le marché.
· Favoriser l’agriculture urbaine, du jardin potager familial au jardin potager communal, en passant par les jardins collectifs de quartier ou de rue. Une grande partie de l’alimentation dans plusieurs pays de l’hémisphère sud provient de l’agriculture urbaine, enchassée dans la trame des villes. Il est possible de créer des aménagements urbains qui favorisent l’agriculture. En plus d’assurer une fonction alimentaire, cela permet aussi de verdir les quartiers.

b) La forêt

La sylviculture est, tout comme l’agriculture, une manière d’utiliser certaines ressources naturelles renouvelables. Actuellement il existe au Québec deux grands types de sylviculture (qu’on appelle généralement « l’industrie forestière ») : l’exploitation forestière privée à grande échelle sur des terres publiques (exercée par les grandes entreprises) et l’exploitation forestière privée à petite ou moyenne échelle sur des terres privées (exercée par des milliers de propriétaires de forêts privées). Actuellement on privilégie la plantation et l’abattage de masse dans les grandes et moyennes exploitations, et plutôt la coupe sélective et l’entretien dans la petite exploitation privée. Le modèle de la grande entreprise forestière est à bannir complètement.

Une sylviculture en accord avec les principes de la décroissance conviviale devrait ressembler au modèle qu’on a évoqué quant à l’agriculture : orientée par une « économie des besoins » plutôt que par une 
 « économie des profits », orientée par le souci de permettre le renouvellement des ressources et finalement réitérant le caractère public des bois et forêts, qui doivent être autogérées par la commune.

Cependant la forêt n’est pas que la sylviculture et pour repenser notre rapport à la forêt et aux espaces « sauvages », il y a lieu d’écouter ce qu’ont à dire les peuples autochtones du Québec ainsi que la plupart des peuples forestiers de la planète. C’est l’industrialisation récente qui a réduit la forêt à des arbres pouvant fournir des planches. 

Quelques idées :

· Que les forêts soient autogérées par les communes et les MRC et que leur utilisation soit polyvalente (sylviculture, cueillette, tourisme, habitat, etc.) Cela permettrait de diversifier les façons de concevoir la forêt. Actuellement celle-ci est soit une ressources économique exportable, soit un lieu de villégiature. Ceux et celles qui habitent la forêt sans partager l’une de ces deux visions ne sont pas les bienvenus. Pourtant le modèle des forêts habitées est assez répandu: il s’agit d’inscrire l’habitat humain dans l’écosystème forestier pour, sur le plan des activités économiques, par exemple utiliser le sous-bois ou certaines parcelles pour une agriculture forestière à petite échelle.

· Que dans le cadre d’une société de décroissance, les traités conclus avec les bandes autochtones du Québec, dont la plupart sont en territoire rural et/ou forestier, soient respectés, que la possession et l’usage des territoires qu’ils revendiquent leur soit reconnus.

· Rechercher de nouvelles avenues pour les forêts : agriculture en sous-bois, plantations de bois franc, réintroduction d’espèces menacées, etc. Les forêts ne sont pas que des réservoirs de « 2 par 4 » ou de contreplaqué, ce sont aussi des centaines de milliers de plantes, arbustes, champignons, noix et baies qui peuvent servir aux collectivités locales sans nécessairement « épuiser » ou « exploiter » les ressources. C’est de cette façon qu’a commencé la cueillette des bleuets sauvage au Lac-Saint-Jean…

· Implanter des entreprises locales de 2e et 3e transformation dans le domaine sylvicole. Cela signifie ne pas exporter du bois brut et favoriser l’utilisation locale du bois et des autres produits forestiers. Cela permet de réduire le transport et de dynamiser le travail local.

· Implanter des zones de « forêt sans moteur », favoriser le tourisme écologique, équitable et non motorisé. Favoriser l’usage des chevaux.

· Imaginer des hameaux forestiers, des aménagements utilisant l’environnement forestier. Réduire au maximum les déboisements. Reboiser les terres incultes pour l’agriculture.

c) Les ressources naturelles

Comme pour la forêt, la population locale doit d’une part participer à la gestion des ressources locales, et d’autre part bénéficier des retombées économiques qui peuvent en résulter.

Devant l’obligation de trouver des alternatives au pétrole, le secteur énergétique prend une importance capitale. La priorité est certainement de répondre aux besoins énergétiques locaux, d’abord en prenant toutes les mesures pour diminuer la consommation d’énergie. Mais selon les ressources locales, il est aussi possible d’envisager l’exportation d’énergie, notamment l’électricité, laquelle pourrait être produite à partir de la biomasse, d’éoliennes ou de centrales au fil de l’eau. Dans le cas de l’énergie exportée de même que pour les ressources minières qui pourraient être exploitées, la commune prélèverait des redevances qui lui permettraient de se donner des services collectifs.

Tout en favorisant le modèle de propriété collective locale, d’autres formes de propriété – étatique, coopérative ou même privée – pourraient être acceptables à la condition que la gestion des entreprises soit faite par un comité tripartite : gestionnaires, employé(e)s et représentant(e)s de la population, ces derniers nommés par un comité de citoyen formé ad hoc. Ce comité aurait comme mandat de protéger les intérêts de la population, notamment au plan de l’environnement.

d) autres dimensions de la vie économique

· centre de recyclage / éco-centre / magasin gratuit / système de troc

· Entreprises tripartites (proprio, employé-e-s, consommatrices et consommateurs) ou coopératives de solidarité ou autre modèle mutualiste.

· Mobilité horizontale de la main-d’œuvre : remplir les besoins d’emplois locaux selon les rythmes de production des différentes entreprises.

· Interdiction des chaînes multinationales (restauration et commerce de détail)

· Hébergement : camping municipal, auberge de jeunesse et réseau de gîtes du passant

CONCLUSION

Dans ce bref document, nous n’avons pas la prétention d’avoir réponse à tous les défis que pose une orientation de décroissance en dehors des grandes villes. Nous avons voulu lancer quelques idées qui permettraient d’amorcer la réflexion sur le sujet. À la base de toute décroissance qui se veut conviviale, dans son essence même, se trouve la nécessité d’une participation pleine des populations concernées. C’est donc dire que jailliront des discussions de multiples idées parfois apparemment contradictoires, mais qu’il faudra trier pour en expérimenter quelques-unes et voir si elles fonctionnent et donnent les résultats attendus.

Nous croyons que le moment est venu d’oser et de commencer au plus tôt à construire cette nouvelle société où nous trouverons les moyens de mieux répondre aux besoins de tous tout en permettant aux générations qui nous suivront de pouvoir compter elles aussi sur la générosité de la nature et l’ingéniosité humaine.

� Le lien social semble en effet décisif non seulement pour le bonheur des individus mais également pour la réussite économique d’une région ou d’un pays. L’architecture écologique du Vorarlberg P.27 


� � HYPERLINK "http://www.ledevoir.com/economie/265022/mesure-du-progres-l-europe-veut-mettre-fin-au-monopole-du-pib" �http://www.ledevoir.com/economie/265022/mesure-du-progres-l-europe-veut-mettre-fin-au-monopole-du-pib�


� « Dans le Vorarlberg, la conception et la réalisation des équipements sont souvent dissociés, ce qui facilite l’accès de jeunes équipes à la commande publique; le projet profite des idées innovantes de la nouvelle génération, mais la concrétisation est confiée à des professionnels confirmés ». L’architecture écologique du Vorarlberg, p.16.


� « Dès les première esquisses une collaboration efficace entre maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvres et usagers favorise l’émergence de solutions originales… Les objectifs sont à la fois de limiter les émissions de GES et de ménager les ressources naturelles, tout en s’appuyant sur le capital humain de la région pour dynamiser l’économie locale. » L’architecture écologique du Vorarlberg,  p.136 .


� 	Plusieurs des idées exprimées dans cette section sont tirées de deux textes publiés antérieurement: Marco Silvestro (2007) « L’agriculture, l’alimentation et l’idée de décroissance soutenable », dans Serge Mongeau (coord.) Objecteurs de croissance, Montréal, Écosociété; Marco Silvestro (2006) « L’agriculture paysanne comme alternative à l’industrialisation agricole », communication au colloque Conflits socio-environnementaux et autodétermination. Enjeux de développement sur le continent américain, 23-24 mars, UQÀM/Université Concordia, organisé par le Comité chrétien pour les droits humains en Amérique latine (CCDHAL).
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